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se feronl qu'aux sections; celles-ci lets repartiront aux membres tin corps
enseignant.

3° Arous auriez a remettre aux instituteurs et institutrices des exem-

plaires de l'appel, pour permettre au corps enseignant d'expliquer aux ele\es

le but de la veute et les taches de la Croix-Rouge (voir a ce sujet notre

eirculaire precedente).

4° La cueillette de nouveaux adherents se t'era — si possible — -

pendant la semaine du 10 au 17 janvier; c'est dire (pie les eni'ants

devront recevoir les enveloppes vers le 10 janvier, et les rendre a leurs

maitres avant le 18 janvier.
5° Les enfants auront a remplir exactement les rubriques imprimees

sur les enveloppes et a inscrire les noius sur les cartes.

lis remettront l'argent recueilli avec les pochettes, eventuellement avec
les cartes non placees (contröle!) a leurs maitres.

Ceux-ci, ä leur tour, feront parvenir le tout ä votre section dont le

secretaire-caissier pourra faciletnent mettre a jour son « carnet de menihres »

[)our l'encaissement des cotisations futures.

0° Cette annee (1921) la moitie des sommes encaissees par ce moyen
restera en caisse de votre section, l'autre moitie sera versee au compte de

la collecte nationale de fevrier.

Xous comptons obtenir un resultat excellent par ce moyen de recruter
de nouveaux adherents, et nous vous prions de mettre tons vos soins a la
reussite de cette entreprise qui doit vous procurer un grand nombre de

cotisations annuelles.

En attendant vos commandes de cartes, nous vous prions d'agreer,
M. le president et Messieurs, l'assurance do nos sentiments les plus devoues.

Le Secretariat general de la Croix-Rouge:
h)r C. IscirEK.

o——0

La Croix-Rouge italienne et le tremblement de terre
du Mugello

Le 29 juin 1919 une violeute secoussc
tut le prblude de la pdriode sismiquo dont
les convulsions successivcs d^vastercnt la

region du Mugello (province de Florence)
et sc propagbrent ensuite pour se terminer

le 12 septembre par une derniere secoussc

qui atteignit la province de Sienne.
Dbs la premibre nouvcllc du dbsastre,

le coinite regional de la Croix-Rouge de

Florence envoya sur les lieux, le soir
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memo du 29 juin, un ddtachcinent d'am-
bulanccs automobiles avec des soldats,

a fin de procedcr dans la nuit memo et
lc jour suivant an transport a Florence

tirmieres volontaircs, (pie les exigences
du service portfcrcnt ensuite au nombre
de 17. Cos infirmihres soignhrent les blesses

et les malades, distribufcrcnt des \ivres et

Campement de Vicchio (services de la Croix-Rouge Italienne).

des blesses les plus graves. En mdimc des vötements et visiterent succe&oivcment

temps on installa un camp pour abritcr dans les montagnes les diffBrontes locali-
les sinistres, et dans la matinde du 90 juin tes de la zone sinistrdc. A partir du 90 juin,
le premier noyau du camp de la Croix- j 53 localites furent visitees ainsi de fa§on

Poste de secours ä Casaglia (dans le

Rouge italienne, comprcnant 20 tentes

completement outillües, titait criVe it Vicchio.
Le meme jour on envoya sur les lieux

du sinistre un premier Echelon de six in-

fond, baraquements en construction).

permanente.
En pen de jours, et apres un travail

intense, le camp de Vicchio eut 361 tentes,
dont quelques-unes furent affectives aux
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diffdrents services de la Croix-Rouge, a

des postes de secours, etc. L'une d'clles
servit do local d'isolement, qui rendit les

plus grands services pendant deux petites

chio-Florcnce, assurant un service regulier
de ravitaillenient.

Cctte organisation, malgrd son earactere

improvise, fonctionnant rapidement et sans

Poste telegraphique et telephonique ä Vicchio (installe quelques heures apres le desastre).

dpiddinics de diphtdrie et de varicelle qui
sdvircnt peu aprds. A Vicchio et ä Dico-
niftno on installa deux ambulances. On
distribua en outre aux diffdrcntcs localitds

a coups, evita aux populations dprouvecs
les coiisdqucnccs d'un ddsarroi inevitable
et de l'arret des services publics. A cc

propos il nous parait interessant d'insister

Une des tentes de Corella (environs de Vicchio).

475 tentes pour hospitaliscr d'urgence I sur un point du rapport do la Croix-
lcs sinistrds sans abri. En meme temps

j
Rouge italicnne signalant qu'utie de ses

de nombreux camions dc la Croix-Rouge constautes preoccupations a etc d'dviter
parcouraient infatigablement le trajet Vic- l'interruption de tout ce qui constituc le
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coiirs complexe de la vie civile. Des lcs

premiers jours, et taut qu'on procedait an

ddblaiement, tous les efforts furent faits

pour permettre la reprise des conditions
normales de la vie. Dfes que les services

civils reprirent leur fonctionnemcnt
normal, la Croix-Rouge ddmobilisa graduellc-
ment scs orgnisations, tout en maintcnant
le camp central dc Vicchio, qui fonctionna

avcc ses tentes, ses ambulances, ses

depots de vivrcs, de vetemcnts et de secours
de toutes sortes jusquhi la fin de dd-

cembre.
Due nouvclle secoussc s'etant produite

dans la province voisine de Sienne, on y
envoya dgalement du materiel, dont 55

tentes, prenant, sue une Schelle rdduite ct
proportionnee a l'importance moindre du

desastre, les mcsurcs qui avaient donne
de si bons resultats dans le Mugcllo. Le
31 ddcembre 1911), la Croix-Rouge avait
encore a Yicchio 158 tentes.

Sans compter les vivrcs fournis gra-
tuitement par clle pendant les premieres
scmaines, la Croix-Rouge italienne distri-
bua 13,490 effets. Dans son rapport, ellc
rend un juste hommage a la Croix-Rouge
amdricaine pour la rapiditd avec laquelle
cette society envoya it Florence des bara-

quements, des tentes, des vivrcs et des

vetements, qu'elle mit a la disposition de

la Croix-Rouge italienne, pour etre dis-
tribuds dans les localitds lcs plus atteintes.

(Tire du Bulletin de la Ligue des Crnix-llongcs,
1920, n" 12, qui a bicu voulu niettrc lcs cliches
ä iiotro disposition.)

>5S>—°—

Abus du signe et du

Rar une nouvelle circulairc, le Comite
international dc la CToix-Rougc, gardien
vigilant des nobles traditions de cette

institution, s'adresse a toutes lcs socidtes
dc la Croix-Rouge pour les engager a

faire respecter le iiom et l'insigne de la

Croix-Rouge sur fond blanc.
Pendant la guerre les abus se sont

considdrablement multiplies, alors quo
Particle 23 de la Convention de Geneve re-
visec en 1906, dit cependant:

«L'emblemo de la Croix-Rouge sur
fond blanc et les mots Croix-Rottge ou
Croix dc Geneve no pourront etre employes,
soit en temps cle pciix, soit en temps de

guerre, que pour protdger ou ddsigner les

formations ou dtablisscmcnts sanitaires,
le personnel et le materiel protdges par
la Convention. »

L'articlc 27 prdcise la Riehe des gou-
vernements signataires de la Convention
(dont la Suisse) qui doivent prendre les

dm de la Croix-Rouge

mesui'cs legales ndeessaires a la rdpression
des abus. En Suisse commc dans d'autrcs

pays, on n'a pas suffisaoiment vcille a

empecher le port de la Croix-Rouge par
des personnes n'ayant aucun droit a s'af-
fubler de cct insigne qui doit conserver
sa haute portde morale et sa noble signi-
nification humanitaire. Les abus et les

infractions devraient etre rdprimds pd-
nalcment.

La Croix-Rouge est un talisman sacrd,

sa signification est unique; eile no doit

pas etre vilipenddc.
Ros sections dc la Croix-Rouge suisse

devraient signaler au Secretariat gdtidral
dc notre Croix-Rouge nationale tous les

abus qui parviennent ä leur connaissance.

La Direction prendra alors Pinitiative de

reclamer auprds de nos autoritds, afin de

niaintenir ä la Croix-Rouge la place ex-
eeptionnclle a laquelle eile a droit.
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